
Tableau d‘Avancement pour
l'accès au grade de

commandant divisionnaire  

L’UFAP UNSa Justice vous informe : 
Conditions :

 

Les commandants pénitentiaires éligibles
doivent avoir atteint au moins le 5e échelon de
leur grade et justifier de 4 années dans des
fonctions particulières d'encadrement ou
d'expertise au cours des douze dernières
années.

Date d'effet de la promotion fixée au 
15 décembre 2024. 

Le nombre de promotions par cette voie au titre
de l’année 2024 est fixé à 31.

Pour rappel :

La promotion n'est soumise à aucune condition
de mobilité ou de formation d'adaptation à
l'emploi.

Plus d'infos sur ufap.fr
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